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Le CAPRAV ouvre en janvier. Objectif: éviter les passages à l'acte violent

Le centre d'aide et de
prise en charge des
personnes concernées
par le radicalisme

violent (CAPRAV) ouvrira ses
portes en janvier. Basé à
Bruxelles, ce centre de déradi-
calisation devra stopper le pro·
cessus de radicalisation violente
avant un passage à l'acte. Éton-
nant: l'entrée dans le centre se
fera SUL .. base volontaire.

Derrière l'appellation très tech-
nocratique CAPRAV (centre
d'aide et de prise en charge des
personnes concernées par le ra-
dicalisme violent) se cache un
centre de déradicalisation qui ne

dit pas son nom. Son ouverture
progressive est prévue pour jan-
vier 2017. Les individus radicali-
sés, mineurs ou majeurs,
hommes et femmes, mais aussi
leur famille, pouuont y être pris
en charge. Il ne s'agira pas d'un
cenU'e fenné, les « radicaux» n'y
seront pas hébergés.
« Tout selé1ûit pour aSSUIr'rla sé·
cllIité du lieu et du personnel qllJ
y tlavaj]]e», rassure Rachid Ma-

drane, minisu'e de l'aide à la Jeu·
nesse. Le Centre prapasera unc
pnse en dlaIge systématique el
individualisée mhéœnte aux pel'
sannes taud]('cs par Je radica·
lis]]]e violCIlt, un sautien psycha·
socùl. »

ENVIES ET PULSIONS
« On sc l1vuve en plésencc de pel'
sannes qui 'Ontdes envies; despul·
siam' de passages /t 1~1cte, dam
une simatian d'isalement, de mu-
pllIr avec Jeur eutaurage. L 'ob;cc'
tif du untIr sela d'éviter le pas-
sage .1 J'acte . .1 la vialencc», dé-
taille le référent radicalisme de
la Fédération Wallonie-
Bruxelles, qui coordOlille le CA-
PRAV mais aussi un centre d'ap-

pui aux services et opérateurs.
«.le préli"'1r Ile pas paIi('J" de déla-
dicalisatian. C1r chaC/in il légale-
meut le dwit d't'tIr Ié1dical Par
mIltIr, il est I7Jégal d'l'tIr vialent.
Naus vaulons les IlijJ1séœr dans la
société, dans une dynamique de
gIVupe, CIl dehars d'une 5phàr'
de radicah~,1tion viol("'11te.»

CONTENIR LE PASSAGEA L'ACTE
« Peut-on Jéellement déJè1dicah~"eI
ccs p("'1'Sonncs?Est-ce possible?»,
s'inteuogeait ce vendredi Débo-

rah Dewulf, conseillère au cabi-
net de Paul Magnette, lors d'un
colloque police et sécurité de
l'Union des Villes et COlmnunes
de Wallonie. rd'intércit du C4.
PRA V sera plutôt de contenir lm
éventuel pa53'1ge.-i I~1cte. JJ

Un élément en particulier inter-
pelle: l'entrée au Centre se fera

sur base volontaire. Sans lien a
priOii avec une éventuelle
condamnation judiciaire. Réa-
liste? «.l'imagine mal un Iadicalj.
sé sc manifèster et dùr ((Caucou,

je sens que je vaù partir en Spie,
aIdez-moi 1», lance la députée
MR Marie-Françoise Nicaise qui
a interpellé Rachid Madrane (PS)
au sujet de la CAIJRAV
« En de1lOJ'S"du judio;1ùr, cr sont
souvmt les ûmillcs qui êta-
bh~'Sel1t ]e pn"'111ier contact. On
veut Œ1Vailler avec l'entaillage.
En Allemagne, an nous a expliqué
que le processus pouvait dlllPr 6
JI10l~;2 am:. voùp plus», précise
le référent radicalisme de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles.
Un numéro gratuit sera mis en
fonLûon dans le courant du
mois de décembre. Par ce biais,

les fàmilles de radicalisés, sou-
vent une maman inquiète, leurs

professeurs, les cenU'es cultu-
rels, les acteurs sociaux, pour-
ront contaLter le cenU'e et signa-
ler une radicalisation.

UN RÉFÉRENTPAR COMMUNE
Chaque conilllUne devra égale-
ment désigner un référent, un
point de contact pour le Centre.
Près de la moitié n'a pas encore
répondu à cette demande. Les
services d'aide aux victimes ou
d'aide aux détenus, les services
d'aide en milieu ouvert (AMO),
aux enseignants, aux opérateurs
sportifs et culturels, mais aussi
aux conllllunes par exerl1ple, se-
ront infonnés de l'existence du

Centre.
Selon nos sources, le CAPRAV se-
ra localisé à Bruxelles. Le cabinet
de Rachid Madrane se refuse à li-
vrer de précisions sur l'adresse,
pour des raisons de sécmité.
Mais le recrutement des 17
membres du personnel, compo-
sé de criminologues, socio-
logues, assistants sociaux, psY·
chologues, est bien tenniné. Des
f0l111ations se poursuivront jus-
qu'à la fin novembre. Ensuite, le
centre entrera en fonction. 0

ADRIEN DE MARNEFFE

Demotte suit l'exemple canadien
Le CAPRAV s'inspire directement
d'Un exemple canadien, précur-
seur en Amérique du Nord, et qui
semble rencontrer du succès. En
effet, en lèvrier, le ministre-pré-
sident de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, Rudy Demotte (PS) s'est
rendu à Montréal où il a notam-
ment visité le Centre de préven-
tion à la radicalisation menant à la
violence (CPRMV). Une ligne télé-
phonique y a été lancée en mars
2015 pour que les ümtilles qui re-
doutent la radicalisation d'un
proche en signalent les premiers
si"'lles.

Sa mission est de « renseigner. ou-
1iller el prévenir les comportemenls
cin~que». L'organisation làit égale-
ment de la sensibilisation et de la
prévention. « L;/ bOime m.-mière de
lufleT efficacement conù" le len'O-
ri~1l1e,('On/1" la radicalisation vio-
lenle, c'esl d'aVOir ci la làis une ap-
prahe répœs~ive, el surtoullme ap-
prahe préventive », avait expliqué
le directeur du CPRMV Le Centre a

notamment dû intervenir auprès
de jeunes qui souhaitaient re-
joindre les rangs des groupes qui
combattent l'État islantique.
Le premier centre de déradicalisa-

tion de France et même d'Europe,
a quant à lui ouvert ses portes le
13 septembre, en Indre-et-Loire.
Douze autres suivront, un dans
chaque région française. Son ob-
jectif déclaré est de mettre un
terme au processus de radicalisa-
tion des individus.

FIASCO FRANÇAIS
Le centre de Pontourny accompa-
gnera pendant dix moi<; ses rési-
dents, suivis par des psychologues
et des médecins. Avec un cursus
personnalisé pour chamn qui mê-
lera entretiens, apprentissage à la

citoyenneté et cours d 'histoire des
religions. L'enjeu étant d'obtenir
« un désengagement de la haine et
de la violence envers la France ».
Totalement gratuit, ce centre situé
à Beaumont-en-Véron, dans le

centre du pays, n'accueillera, dans
un prentier temps, que des volon-
taires, conm1e en Fédération Wal-
lonie-Bruxelles.
Ces initiatives anivent après le
fiasco inté,,'Tal de la cellule de dé-
radicalisation d'Aulnay-sous-Bois,
en Seine-St-Denis, qui a (dys)1èmc-
tionné moins d'un an entre 2014
et 2015.0
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5,4 millions d'euros contre
la radicalisation

En Belgique, 5,4 millions d'eu-
ros ont été consacrés aux me-
sures pour lutter contre la radi-
calisation en prison, dans la
foulée des attentats de Paris et
de Bruxelles.
Dans ce cadre, trois niveaux de
surveillance pour les per-
sonnl'S radicalisées ont été mis
en place. IlLc but cst d'évj[cI;
d'un côté, qllc dc nouveallx dé[(~
nllS se ladical1~r'nt en plùon et
de l~7lItœ, d'invesdrdans lin en-
cadœment spéo~llisé pOlir les
lJCI~'onnes J;]dical1~'(~estOIlt aIl
long de leur détention. Avec ce
nOllvealI plan, chaquc détenll
ladical1"sécst suivi pCTsonnellL~
mcnt pal' nos services est olienté
ail miellx SlIT les diflërcnts 11l~
veallx de slIrveillancc JJ, ex-
plique la Direction générale
des établissements péniten-
tiaires (DGEPI).

> Mêlés aux autres
IlLes détenllS ladicalisés
sont, dans la lIlCSIlJr'du
possiblc, intégrés dans des
sections OldinaiIrs, pour
autant quc l'on estllnc
que le proceS3ïlSde lad ica-
l1~'ationpellt étœ maîtri-
sé JJ, continue la DG EPI.
Cette étape est le pre-
mier niveau de sur-
veillance. Si un risque sé-

rieux de radicalisation se pré-
sentl', un placement dans une
section particulière peut être
l'nVlsage.
> Suivis spécifiques
Les sl'ctions particulières sont
les dl'UX autres IÙVl'aux. Elles
sont destinées aux prisonniers
qui présentl'nt un risque sé-
rieux SUI' le plan de la radicali-
sation etlou qui s'engagent sur
la voie de la lutte année pour
des motifs idéologiques. Les dé-
tenus y sont placés sur base
d'un screening réalisé par le
service psychosociaI.
Sur le second niveau de sur-
veillance se trouvent les 5 éta-
blissements satellites. Ll'S pri-
sons de Gand, Bmges, Saint-
Gilles, Andenne l't Lantin dis-
posent chacune d'un membre
de la direction et d'un membre

•en prison
du service psychosocial (SPS)

spécialement formés à ce sujet.
Le membre du SPS a un rôle
d'expert sur le plan du suivi,
procède à un enCadreml'llt et à
une analyse des modalités
d'exécution de la peine de déte-
nus radicalisés.
> Isolés dans une section
Depuis le Il aVlil 2016, les Sl'C-
tions Il DeRad : Ex» des prisons
de Hasselt et d'Ittre empêchl'nt
les persOiIDes radicalisées
d'être en contact avec d'autres
détenus. Elles fonnent le der-
nier niveau de surveillance.
IlPOUTdcs l,lisons de séCl/Iité,
nOlISnc pouvons fou111Îraucllne
info11Iladon sur les Clitèœs d'en-
trée et de SOlfie des dëtenlls.
Nous ne pouvons aussi 11cndùr
sur leur quotidien dans ces sec'
tiOl1S.[ln lt:g)Cll1mt d'Oldrc inté-
liCllr spécifiqllc y cst d~lpplica-
tion », affmne la DG EPI
À l'heure actuelle, seules 21
personnes sont incarcérées
dans ces qualtiers : 12 à Ittre et
9 à Hasselt. Or, les deux prisons
disposent chacune de 20
places.
Dnl' évaluation du système au-
ra lieu début novembre. IlPOUT
l'instant, nous avons l'implrs-
sion que la capacité dcs dcux sec'

tions IlD-Rad: Ex)) cst tota](~
mmt sous-exploitéc. Les cl1iffirs

le confl11Ilent Dans J'évaluation,
nous exann'nerons s'il conVlcnt
d~lppliqucr d'autIrs oithes et
donc d'évaluer auarment ou si
lcs critèJrs doivent étIr f01111Ulés
autIrment. Les secdons vienncnt
à peine d"êtIP ùl~lIlglllr'es~il est
logiquc qu'cllcs t'ment Cn[VIr
J'objet de réajustemcnts», conti-
nue la Direction générale des
établissements pénitl'ntiaires.

DANS LES IPPJ
Le nombre de jl'unes entrés en
institutions publiques de pro-
tection de la Jeunesse (IPPJ)
pour des faits de participation à
des activités telTOlistes était de
trois en 2014, de six en 2015 et
de douze en 2016. L'augmenta-
tion est liée à l'intensification
des enquêtes.
Actuellelllent, 13 jeunes, Il
garçons et 2 filles, sont pris en
charge par des services des IPPJ.
De l'avis des magistrats, l'ac-
compagnement post-institu-
tion fonctionne grâce au suivi
personnalisé. 0

ALISON VLT.
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